
CDD de reconversion
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Principe
Article L. 1242-3, 5° du Code du travail 

Loi n°2025-989 du 24 octobre 2025 (Journal Officiel du 25 octobre 2025)

Depuis le 1er janvier 2026, un salarié employé dans une entreprise en CDD ou en 
CDI, peut conclure un CDD de reconversion avec une entreprise d’accueil, pour 
une période minimale de 6 mois et ne pouvant excéder 12 mois, sauf exception 
(pour l’acquisition d’un socle de connaissances ou de compétences, ou accord 
de branche ou d’entreprise spécifique prévoyant une durée plus longue, dans la 
limite de 36 mois).
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Pendant la période de reconversion

(reconversion externe à l’entreprise)
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Au sein de l’entreprise d’origine

Suspension du contrat de travail

Un accord écrit détermine les modalités 
de la suspension du contrat, 
notamment sa durée ainsi que les 
modalités d’un éventuel retour anticipé 
du salarié en cas de rupture de la 
période d’essai dans l’entreprise 
d’accueil.

Au sein de l’entreprise d’accueil

Conclusion du CDD de reconversion 
précisant les modalités d’organisation 
de la période de reconversion et 
prévoit une période d’essai.

Article L6324-3 du 
code du travail



Situation dans l’entreprise d’origine 
à l’issue la période de reconversion

Pragmatis Avocats - Note juridique | janvier 2026 - Diffusion interdite sans l'accord exprès de l'auteur, sauf usage interne - Citation possible avec mention de l'auteur. 4

Article L6324-7 du 
code du travail

Poursuite de la relation 
contractuelle entre le salarié et 

l’entreprise d’accueil

Si le contrat de travail 
initial avec l'entreprise 

d'origine = CDI
Rupture conventionnelle

Si le contrat de travail 
initial avec l'entreprise 

d'origine = CDD 

Rupture d’un commun 
accord du CDD

Option 1



Situation dans l’entreprise d’origine 
à l’issue la période de reconversion
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Article L6324-7 du 
code du travail

Pas de poursuite de la 
relation contractuelle 

entre le salarié et 
l’entreprise d’accueil au 

terme de la période 
d’essai

Réintégration du 
salarié dans 

l’entreprise d’origine

Application du contrat de travail initial (CDI 
ou CDD). Le salarié retrouve son poste initial 
ou un poste équivalent avec une 
rémunération au moins équivalente. 

Refus du salarié de 
réintégrer dans son 
entreprise d’origine

Si le contrat de travail 
initial = CDI

Rupture 
conventionnelle

Si le contrat de travail 
initial = CDD 

Rupture d’un 
commun 

accord du CDD

Option 2
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